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Aujourd’hui, garantir la sécurité suppose de faire face à des menaces qui dépassent les 
frontières. Aucun pays ne peut les affronter seul. Les citoyens européens attendent de 
l’Union européenne qu’elle les protège: ils sont trois sur quatre à se déclarer favorables 
à une politique de sécurité et de défense commune entre les États membres de l’UE 
(Eurobaromètre, avril 2017). Ces trois dernières années, nous avons fait plus en matière de 
politique européenne de défense qu’au cours des décennies précédentes.

À la suite des propositions de la Commission européenne, les dirigeants des États membres de l’UE sont convenus, en décembre 
2016, d’un plan visant à approfondir la coopération européenne en matière de sécurité et de défense, assorti de trois priorités: 

 • la protection de l’UE et de nos concitoyens; 
 • la réaction aux crises et conflits extérieurs; 
 • le renforcement des capacités de nos partenaires.

UNE UNION EUROPÉENNE QUI DÉFEND ET PROTÈGE SES CITOYENS

#EUDefence: vers une  
Union européenne de la défense
VERS UNE UNION PLUS UNIE, PLUS FORTE ET PLUS DÉMOCRATIQUE
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L’UE a créé un Fonds européen 
de la défense commun afin de 
financer les travaux conjoints de 
recherche et développement.

La coopération structurée 
permanente a été établie afin que les 
États membres puissent renforcer leur 
coopération en matière de défense et de 
sécurité.

L’UE a intensifié sa coopération 
avec l’OTAN pour la porter à un 
niveau sans précédent.

Les trois quarts des 
Européens veulent 
une politique de 
sécurité et de 
défense commune.

«En matière de défense, il ne s’agit pas de faire de l’Union européenne un 
contre-projet face à l’OTAN. L’UE et l’OTAN doivent travailler de concert et être 
en phase. Dans le domaine de la défense, nous avons besoin d’une coopération 
renforcée, comme le prévoit d’ailleurs le traité de Lisbonne. Il faut surtout plus de 
coopération en matière de marchés publics, au lieu d’être en concurrence pour se 
procurer ce qui correspond à nos besoins communs».

Jean-Claude Juncker, candidat à la présidence de la Commission européenne, 15 juillet 2014



AUTONOMIE ACCRUE ET DES RÉSULTATS EN PROGRESSION

 • Le Fonds européen de la défense, annoncé par le président Juncker puis créé en juin 2017, favorise la 
coopération entre États membres et la réalisation d’économies dans la recherche, le développement 
et l’acquisition conjoints de technologies et d’équipements de pointe dans le domaine de la défense.

 • Depuis 2017, l’UE octroie pour la première fois des subventions en faveur de projets de 
recherche collaboratifs portant sur les drones, la prospective technologique stratégique ainsi 
que la protection et l’équipement des soldats. 90 millions d’euros seront alloués à la recherche en 
matière de défense sous la forme de subventions pour la période 2017-2019, qui seront directement 
imputées sur le budget de l’UE.

 • Grâce à ce programme, l’UE créera des incitations destinées à encourager les États membres 
à coopérer en matière de développement conjoint d’équipements et de technologies de 
défense au moyen d’un cofinancement provenant du budget de l’UE (500 millions d’euros pour 2019 
et 2020). 

 • Les projets relevant de la coopération structurée permanente peuvent prétendre à un taux 
supérieur de cofinancement par l’UE (30 % au lieu de 20 %).

25 États membres ont accepté de collaborer aux 
fins du développement des capacités de défense

 • La coopération structurée permanente aidera les États 
membres à développer conjointement des capacités de 
défense et à les mettre à disposition pour les besoins des 
opérations militaires de l’UE, consolidant la capacité de l’UE 
à agir en tant que partenaire international en matière de 
sécurité et optimisant l’efficacité des dépenses de défense. 

 • 17 projets collaboratifs ont été approuvés dans des 
domaines tels que le commandement médical européen, 
la mobilité militaire, la surveillance maritime et la 
cybersécurité.

25 États membres 
participent à la 
coopération 
structurée 
permanente

1,5 MILLIARD D’EUROS À AFFECTER À LA RECHERCHE ET AUX CAPACITÉS DE L’UE EN 
MATIÈRE DE DÉFENSE
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UNE DÉPENSE PLUS EFFICACE

Le manque de coopération entre États membres dans le domaine de la défense et de la sécurité 
a un coût annuel qui, selon les estimations, oscille entre 25 et 100 milliards d’euros1. Le Fonds 
européen de la défense aidera les États membres à dépenser l’argent des contribuables 
plus efficacement et à tirer le meilleur parti de leurs investissements. Il proposera des 
cofinancements de l’UE et aidera les États membres à trouver les modalités financières les plus 
appropriées aux fins d’acquisitions conjointes. Pour 2017, 25 millions d’euros ont déjà été engagés.

La coopération renforcée au titre de la coopération structurée permanente consolidera la 
coopération opérationnelle entre États membres. Actuellement, environ 80 % des marchés 
publics en matière de défense relèvent de procédures purement nationales, ce qui entraîne des 
doubles emplois coûteux dans les capacités militaires2. 

Depuis 2010, moins de 200 millions d’euros sont consacrés chaque année à la recherche et 
à la technologie européennes collaboratives dans le domaine de la défense. À partir de 2020, le 
Fonds européen de la défense multipliera ce montant par plus de trois pour le porter à plus de 
500 millions d’euros par an.

Coopération UE-OTAN 

Le 8 juillet 2016, les présidents Juncker et Tusk ainsi que le secrétaire général 
de l’OTAN, M. Stoltenberg, ont signé une déclaration commune afin de donner 
au partenariat stratégique UE - OTAN un nouvel élan et une nouvelle teneur, 
cette déclaration présentant sept domaines concrets dans lesquels il 
convient de renforcer la coopération. La coopération est devenue la norme 
établie, dans le prolongement direct du nouveau degré d’ambition défini dans la 
déclaration commune.

RENFORCER LA COOPÉRATION AVEC NOS PARTENAIRES INTERNATIONAUX

Sommet de l’OTAN, Varsovie, 8-9/7/2016

Lutte contre les menaces 
hybrides

Recherche et industrie 
de défense

Coopération opérationnelle 
y compris en mer et sur les 
questions migratoires

Exercices

Cybersécurité et 
cyberdéfense

Soutien aux efforts 
de renforcement des 
capacités de nos 
partenaires orientaux et 
méridionaux

Capacités de défense

actions concrètes 
sont en cours de 

réalisation
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(1) EPRS, Parlement européen, 2013 
(2) Rapport de Munich sur la sécurité, 2017



PROJETS DE RECHERCHE DÉJÀ EN COURS

PYTHIA Ocean 2020

Projet géré par un consortium dirigé par Ingegneria 
Informatica S.p.A. et visant à mettre en évidence les 
tendances essentielles dans le secteur en évolution 
rapide des technologies de défense innovantes.

États membres participants: 
Bulgarie, France, Italie, Pologne, Roumanie et Royaume-
Uni.

Partenaires du monde de l’entreprise et de la recherche: 
Engineering Ingegneria Informatica S.p.A. ENG, Zanasi 
& Partners Z&P, Expert System France ESF, Hawk 
Associates Ltd HAWK, Military University of Technology 
WAT, Bulgarian Defence Institute BDI, Fondazione ICSA et 
National Defence University NDU.

Projet destiné à améliorer la connaissance de la 
situation en milieu maritime grâce à des systèmes 
avec ou sans pilote, qui sera géré par un consortium 
dirigé par Leonardo S.p.A.

États membres participants: 
Estonie, France, Grèce, Italie, Lituanie, Pays-Bas, Portugal, 
Espagne, Suède et Royaume-Uni

Partenaires du monde de l’entreprise et de la recherche: 
Indra, Safran, Saab, MBDA, PGZ/CTM Hensoldt, Intracom-
IDE, Fincantieri et Qinetiq, Fraunhofer, Nederlandse 
Organisatie voor Toegepast Natuurwetenschappelijk 
Onderzoek (TNO), le Centre pour la recherche et 
l’expérimentation maritimes (CMRE OTAN) et l’Istituto 
Affari Internazionali (IAI).

GOSSRA ACAMSII

Projet s’attachant à assurer la coordination des dispositifs 
complexes que les soldats portent sur eux (comme 
les capteurs ou les lunettes numériques), précisant les 
modalités de connexion des composants et facilitant 
la conception de dispositifs compatibles avec les 
équipements existants.

États membres participants: 
Allemagne, Italie, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Espagne 
et Suède. 

Partenaires du monde de l’entreprise et de la recherche:
Rheinmetall, Indra, GMV aerospace and defence, Leonardo, 
Larimart et Saab; les PME Tekever et iTTi, Nederlandse 
Organisatie voor Toegepast Natuurwetenschappelijk
Onderzoek (TNO).

Projet d’élaboration d’un camouflage adaptatif 
protégeant les soldats des capteurs qui fonctionnent 
sur plusieurs bandes de longueurs d’onde.

États membres participants: 
France, Allemagne, Lituanie, Pays-Bas, Portugal et Suède.

Partenaires du monde de l’entreprise et de la recherche:
CITEVE, Damel et Safran, Totalförsvarets forskningsinstitut 
(FOI), Fraunhofer et Nederlandse Organisatie voor 
Toegepast Natuurwetenschappelijk Onderzoek (TNO).

Vestlife

Projet de création de vêtements de protection pour 
les soldats. Il s’agira de concevoir des vêtements devant 
être plus légers, plus souples et plus confortables sans 
qu’ils ne perdent rien de leurs qualités de protection.

États membres participants: 
Finlande, Italie, Pays-Bas, Portugal et Espagne.

Partenaires du monde de l’entreprise et de la recherche:
CITEVE, FY-composites, AITEX et TECNALIA. 
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